


En France, le terme hôtel de ville désigne le bâtiment qui abrite la 
mairie principale de la ville ; le terme mairie désignant le siège de 
l’administration communale depuis la Révolution de 1789. 

La rue du Général Leclerc, d’abord appelée la Grande Rue voit, 
au 18ème siècle, la construction de l’Hôtel de Ville, que nombre de 
spinaliens fréquentent aujourd’hui chaque jour.

Mais connaissent-ils réellement l’Histoire et la vie de leur Hôtel 
de Ville ?
Au travers de cette exposition présentée dans la galerie de  
l’Hôtel de Ville, les archives municipales dévoilent aux Spinaliens, 
au travers de documents écrits et iconographiques, l’Hôtel de 
Ville sous un autre jour.
Ainsi, les panneaux graphiques, et de façon plus détaillée la  
brochure, proposent de présenter les points suivants :

Les élus, acteurs de la commune  : repères et dates-clés de 
la commune du Moyen-âge à la Communauté d’Aggloméra-
tion d’Épinal d’aujourd’hui  ; rôles du Maire, des adjoints et du 
conseil municipal ; focus sur des Maires remarquables et sur les  
premières femmes entrées au conseil municipal.

De la Migeaine à l’Hôtel de Ville  : l’Hôtel de ville à l’épreuve du 
temps  : les grandes étapes de sa construction  ; le Conseil des 
Jeunes et les Comités d’Intérêt de Quartier ; les jumelages.

Ça s’est passé à l’Hôtel de Ville : Hommages locaux et nationaux 
de la Ville ; réceptions et visites officielles ; la Ville en fête. 

Pour de plus amples informations ou des recherches sur un 
point particulier, la consultation de documents est possible, sur  
rendez-vous, aux :

Archives municipales
20 rue d’Ambrail (03.29.64.16.25)
archives.municipales@epinal.fr
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Maire, peuvent ainsi célébrer les 
mariages. Mais le Maire est tou-
jours garant des actes de ses ad-
joints. En cas d’absence du Maire, 
c’est le 1er adjoint qui le remplace.
Ainsi, les adjoints sont élus par les 
conseillers municipaux  pour sup-
pléer le Maire ou exercer une fonc-
tion particulière. 
Le Maire et les adjoints composent 
la municipalité.

   Le Conseil Municipal :

Il est composé du Maire, des ad-
joints et des conseillers. L’article 
1er de la loi du 5 avril 1884 précise 
que : ‘le corps municipal de chaque 
commune se compose du conseil 
municipal, du maire et d’un ou de 
plusieurs adjoints’. 
Tous les 6 ans, se déroulent des 
élections municipales. Le Conseil 
Municipal est élu au suffrage uni-
versel direct.

A Epinal, ville de plus de 3500 ha-
bitants, l’électeur doit voter pour 
l’ensemble d’une liste. La majorité 
possède la moitié des sièges + 1, et 
le reste des sièges est réparti à la 
proportionnelle.
Le Conseil Municipal se réunit au 
moins 6 fois par an, mais le Maire 
peut le convoquer, à tout moment, 
en session extraordinaire ou en co-
mité secret, comme ce fut le cas 
notamment en période de guerre 
pour régler les affaires délicates 
touchant la commune ou ses ad-
ministrés. Les séances du Conseil 
municipal sont publiques.
Le Conseil Municipal gère les af-
faires municipales par délibéra-
tions  ; ces dernières étant prépa-
rées en commissions spécialisées.
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